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semblee generale, en date des 8 decembre 1953 et 
9 decembre 1955, 

Prenant note aussi avec satisfaction de !'aide fournie 
par le Fonds special, 

1. Jm,1ite a nouveau tous les gouvernements qui vou
draient et pourraient le faire a apporter leur aide finan
ciere au Royaume-Uni de Libye, en ayant recours aux 
moyens appropries dont l'Organisa6on des Nations 
Unies dispose pour recevoir des contributions bcnevoles, 
afin d'aider la Libye a financer ses programmes fonda
mentaux et urgents de relevement et de developpement 
economique et social ; 

2. Recommande que !'Organisation des Nations 
Unies, les institutions specialisees et 1' Agence interna
tionale de l'energie atomique prennent dftment en consi
deration, lorsque de nouvelles ressources deviendront 
disponibles pour l'aide a apporter au financement du 
developpement des regions sous-developpees et pour 
!'expansion de !'assistance technique qui leur est des
tinee, Jes besoins particuliers de la Libye en matiere de 
developpement; 

3. Prie le Secretaire general, le Bureau de !'assis
tance technique, Jes institutions specialisees interessees 
et I' Agence internationale de J'energie atomique de 
continner a renoncer au recouvrement du montant des 
depenses locales et d'accueillir avec la plus grande bien
veillance Jes demandes d'assistance technique presentees 
par la Libye, compte tenu des besoins particuliers de ce 
pays et des principes qui regissent les programmes <l'as
sistance technique de !'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees, principes enonces clans 
la resolution 222 (IX) du Conseil economique et social, 
en date des 14 et 15 aoftt 1949; 

4. Prie le Conseil d'administration et le Directeur 
general du Fonds special de continuer a examiner avec 
bienveillance les demandes que formule la Libye en vue 
d'obtenir une aide du Fonds special; 

5. Prie le Secretaire general de porter la presente 
resolution a la connaissance des gouvernements des 
Etats Membres et de prendre les mesures necessaires 
pour faciliter la mise en ceuvre des dispositions du 
paragraphe 1 ci-dessus; 

6. Prie le Secretaire general de rediger un rapport 
special sur !'application de la presente resolution, en 
temps voulu pour que son examen puisse figurer a 
l'ordre du jour provisoire de la dix-septieme session de 
I' Assemblee generale. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1529 (XV). Contributions au Fonds special 
et au Programme elargi d'assistance technique 

L' Assemblee generate, 
Ayant entendu les declarations du Directeur general 

du Fonds specia114 et du President-Directeur du Bureau 
de !'assistance technique15, 

C onsciente des besoins croissants et urgents des pays 
peu developpes, et de !'augmentation du nombre des 
Membres de ]'Organisation des Nations Unies due a 
J'admission des pays ayant accede a l'independance, 

1. Prend acte du rapport du Conseil d'administra
tion du Fonds special sur ses troisieme et quatrieme ses-

14 Jbid., quinzieme session, Deu.xieme Commission, 694erne 
seance, par. 1 a 19. 

15 Jbid., 694emc seance, par. 19 a 29. 

sions16 et des resolutions 785 (XXX), 786 (XXX) et 
787 ( XXX) du Conseil economique et social, en date 
du 3 aoftt 1960, relatives au Programme elargi d'assis
tance technique; 

2. Prie instamment Jes Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou membres d'institutions spc
cialisees ou de l'Agence internationale de l'energie ato
miqne d'augmenter leurs contributions au Fonds special 
et au Programme elargi d'assistance technique de fac;on 
que les fonds dont on disposera pour !'execution de ces 
deux programmes atteignent clans l'avenir immediat 
150 millions de dollars. 

9!f.8eme seance plenien·, 
15 dccembre 1960. 

1530 (XV). Assistance de !'Organisation des 
Nations Unies en matiere d'administration 
puhlique: envoi de personnel d'execution, 
de direction et d'administration 

L' Assemblce generate, 

Rappe/ant ses resolutions 1256 (XIII) du 14 no
vembre 1958 et 1385 (XIV) du 20 novembre 1959, 

Considerant que le programme experimental d'envoi 
de personnel d'execution, de direction et d'administra
tion s'est revele utile, 

Considerant en outre que ce personnel est de plus en 
plus deman<le et que l'envoi de ce personnel correspond 
a un besoin urgent, en particulier pour repondre aux 
requetes des pays ayant accede a l'independance, 

Rappelant que plusieurs Etats Membres ont des 
centres et instituts de formation en matiere d'adminis
tration publique, dont certains ont ete crces OU deve
loppcs avec !'assistance technique de !'Organisation des 
Nations Unies, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la fourniture d'une assistance technique par l'envoi de 
personnel d'execution, de direction et d'administration17 ; 

2. Approuve Jes recommandations formulees par le 
Conseil economique et social clans sa resolution 790 
( XXX) du 3 aoftt 1960 et tendant a: 

a) Organiser sur une base continue l'envoi de per
sonnel d'execution, de direction et d'administration; 

b) Prier le Secretaire general de continuer a consulter 
les institutions specialisees et 1' Agence internationale 
de l'energie atomique toutes Jes fois que Jes demandes 
relevent de leur competence; 

c) Fixer a un niveau correspondant aux besoins en 
ce domaine les ressources financieres necessaires a cette 
activite; 

3. Recommande que: 
a) En arretant l'ordre de priorite clans lequel les 

demandes doivent etre satisfaites, le Secretaire general 
continue a tenir pleinement compte de l'urgence des 
besoins des pays demandeurs; 

b) En soumettant des candidats au choix des gouver
nements beneficiaires, le Secretaire general continue i 
faire usage clans la plus large mesure possible de toutes 
Jes ressources disponibles en personnel, compte tenu des 

16 Documents offi,ciels du Con.seil economique et social, tren
tieme session, Supplement No 11 (E/3398). 

17 Ibid., trentieme session, Annexes, point 6 de l'ordre du jour, 
document E/3370; et Documents officie/s de I' Assemblee geno
ra/e, quinzieme session, Annexes, points 28, 30, 31 et 32 de l'ordre 
du jour, document A/4589. 


